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Annexe 1 : Protocole de bilan neuromusculaire
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Annexe 2 : Document de démarchage destiné aux 

orthodontistes

Cher(e)s cecsmo,

Nous  sommes  deux  étudiants,  l'une  en  orthophonie,  l'autre  en 
chirurgie dentaire et nous réalisons un mémoire/une thèse sur le PRI et la 
rééducation  orthophonique,  sous  la  direction  du  Pr.  DANGUY et  de 
l'orthophoniste Mme ARNOLDI (qui est présente dans la salle voisine du 
bureau du doyen, les mercredis matins).

Pour cela, nous devons faire un bilan orthophonique juste avant la 
pose du PRI, puis un bilan au moment du retrait de l'appareillage, afin 
de  voir  l'évolution  des  troubles  d'articulation  et/ou  de  déglutition  des 
patients.

Nous avons donc besoin, s'il vous plaît, que  vous nous contactiez 
dès  que  vous  posez  un  PRI,  pour  que  l'on  puisse  réaliser  un  bilan 
orthophonique juste avant la pose de l'appareil.

Nous vous remercions d'avance de votre participation.

L. Tiberghien : 06 77 41 90 01                Laurent Tiberghien et Jeanne 
Chotard.

        J. Chotard : 06 60 71 35 35
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